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Les œuvres ont été placées par M. S. Righini, peintre,
vice-président de la commission fédérale des
beaux-arts, avec la collaboration de M. H. Hu-

bacher, sculpteur,membre delà commission fédé
rale des beaux-arts, pour la sculpture.

Une salle spéciale a été attribuée à M. Abraham
Hermanjat, peintre, au Crêt sur Aubonne.

Les artistes suivants ont été invités à exposer un en

semble de cinq œuvres au maximum.

a) peintres': Trachsel Albert, à Genève; Boss
Edouard,à Berne; Sartori Augusto,à Giubiasco;
Barth P. B., à Bâle; Bodmer Paul, à Zolliker-
berg près Zurich; Hügin Karl, à Zurich; Stauffer
Fred, à Berne.

b) sculpteurs : MAI. Roos Otto, à Riehen près
Bâle; Rappeler Otto, à Zurich; Jaggi Luc, à
Genève; Geiser Karl, à Zurich; Reymond
Casimir, à Lausanne; Schwyzer Julius, à Zurich.

c) graveurs: MM, Gattiker Hermann, à Rlisch-
likon; Bischoff Henri, à Lausanne; Meyer
Carl Theodor, à Hauptwil (Thurgovie).
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\

A teneur de l’art. 28 du règlement de l'expo
sition, une œuvre au moins des artistes qui ont

prouvé qu’ils avaient déjà exposé dans dix ex
positions nationales a été admise de droit à l’ex
position. Index alphabétique et adresse des ex
posants, voir page q5.
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